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LE MOT DU MAIRE :

Bien chers tous,

Mes premières pensées vont vers celles et ceux qui sont seuls ou malades à qui je souhaite toute la 
force nécessaire pour se battre contre la maladie,  à celles et ceux qui ont perdu un membre de leur 
famille ou un ami.
Après deux années de covid, l’activité communale a repris avec une belle énergie. 
Aussi, ensemble nous avons réussi sur cette deuxième partie de l’année 2022 à relever certains 
défis et non des moindres :
 Assurer le fonctionnement du groupe scolaire en créant des emplois communaux et en 

renforçant les postes d’ATSEM.
 Encourager l’Espace de Vie Sociale du plateau via la Tribu en signant une nouvelle convention

en faveur du périscolaire et de l’extrascolaire.
 Impulser  les relations intergénérationnelles enfants- ainés à travers une soirée jeux, par le 

biais d’une action mutualisée au profit du Téléthon
 Permettre aux enfants du village de découvrir l’activité culturelle danse de l’association 

Sarawati avec le spectacle de Pinocchio.
 Finaliser les dossiers pour créer de nouvelles voiries, passer  nos lampadaires en leds
 La réalisation de la rampe à la sortie de la médiathèque pour les personnes à mobilité réduite.
 La concrétisation de l’étude de la solarisation du toit d’Aéria
 Ne pas vendre l’ancienne école et permettre à Alin notre artiste peintre de créer son atelier 

pour vous recevoir.
 Contenir notre budget en restant à l’équilibre voir en dessous des dépenses prévues.
 Recourir à la vidéo protection afin de m’aider dans mon rôle d’officier de police judiciaire
Soyons fiers de cette année pour vivre une nouvelle aventure communale, continuons à élaborer et 
construire nos projets.

Donnons tous le meilleur de nous-même pour relever ensemble 

les défis qui nous attendent. 

C’est ainsi que nous vous invitons à la première cérémonie 

des vœux que nous pouvons enfin organiser le vendredi 
20 janvier à 19h00 à la salle des Sapins.
En attendant, c’est avec bienveillance que je vous présente 

mes vœux pour cette année nouvelle. Je vous souhaite la 

santé et la motivation pour réaliser tous vos projets 2023 

afin de les vivre dans la joie et l’émotion.

Anne SIMON



Le PADD se doit de donner une information claire sur le 
projet intercommunal.
Il définit les orientations générales des politiques 
d’aménagement, les orientations générales concernant 
l’habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux, le développement économique et  les loisirs. Il 
fixe les objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain.
Rhône-Crussol a fait le choix d’intégrer au PLUi les 
dispositions d’un PLH. Au titre de la valeur PLH, le PADD 
du PLUiH doit ainsi définir les principes et les moyens à 
mettre en œuvre pour une politique de logement visant 
à satisfaire les besoins en hébergement des ménages, 
dans un souci de mixité sociale et de répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre de logement.

Les membres du Conseil Municipal et moi-même avons la 
joie de vous convier à la traditionnelle cérémonie des vœux.

VENDREDI 20 JANVIER à 19H
SALLE DES SAPINS

Anne SIMON

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable) donne les grandes orientations du PLUiH (Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat), 2 projets 
pour lesquels la commune est fortement sollicitée. 

CCRC …

Le plan communal de sauvegarde est un outil 
réalisé à l’échelle communale, sous la 
responsabilité du maire, pour planifier les 
actions des acteurs communaux de la gestion 
du risque en cas d’évènements majeurs 
naturels, technologiques ou sanitaires.
Celui de St-Romain de Lerps a été présenté en 
conseil municipal le 17 octobre 2022. 
Ce document réunit les coordonnées des
personnes référentes par quartier et des 
personnes les plus fragiles afin d’agir 
efficacement en cas d’évènement climatique 
majeur par exemple.
Un exercice grandeur nature devrait être 
organisé dans les prochains mois.



Lény et Rita DE ARRIBA 25/06

Adrien ROBERT 23/07

ETAT CIVIL 2022…

NAISSANCES

DÉCÈS

Aimé FOUREL                            17 mars 2022
Brigitte FERATON                      30 mai 2022
Jean-François VALETTE         1er octobre 2022

THOMAS Paul, 12/07/2022

BOREL Jade, 01/08/2022

ARAMINTHE Loujah, 15/08/2022

VIALLON Anna, 14/10/2022

ALBERT-BRUNET Luke, 12/11/2022

BOIS Timéo, 20/11/2022 

DE ARRIBA Rita, 23/04/2022

BESSON Romy, 03/05/2022

DIDA Aria, 10/06/2022

BERTHET Sacha, 17/02/2022

DAVIAUD MAURIN Charlyze, 18/03/2022

PAYET Naël, 19/03/2022

REILLE Zoé, 18/01/2022

CUDET Jyne, 20/01/2022

DOMBROWSKI Milàn, 13/02/2022

PACS

BAPTÊMES 
CIVILS

ROCHAS Benoît et JALLAT Marine 2/04/2022

DESMIDT William et HUGOT Hélèna 13/07/2022

LANCELEUR Alison et PLUMEL Yoann 5/09/2022

LANTRES-LEGRENZI Virginie et GERLAND Yannick 15/10/2022

FREGONA Ophélia et QUEVAL Evan le 22/12/2022



POINT VOIRIE…
Après avoir réalisé un certain nombre de réfections sur la voirie sur 2022 qui vont se prolonger. 
Nous avons acté la réalisation de voiries inexistantes. 

La première étape va être la réalisation du « chemin du bois des filles ». 

La complexité du sujet est dû à la gestion des eaux pluviales, nous avons retenu une solution 
nous permettant à la fois d’assurer une pérennité  dans l’ouvrage mais également un coup 
maitrisé.

De ce fait un tri couche sera réalisé avec pose de buses bétons et regards ; enfin un busage et 
réalisation d’un fossé rejoignant la route de Châteaubourg permettant ainsi de canaliser les 
écoulements d’eau.

Le coût total de l’opération devrait être de 44 720 € TTC. 

BIENVENUE A NOTRE
NOUVEAU BOULANGER ! C’est le 12 septembre que Mickaël Fératon et Estelle 

Signobos ont pris la relève de la famille Debord à la 
boulangerie du village pour le plus grand plaisir des 
Lerpsoises et Lerpsois ainsi que des habitants alentours. 
Le jeune couple ardéchois a à cœur de régaler les 
papilles des petits et des grands avec ses pains, 
pâtisseries, suisses, pognes, salades, sandwichs et bien 
d’autres gourmandises faites maison. Nous leur 
souhaitons bienvenue et réussite dans la reprise de ce 
commerce cher à tous !

La Médiathèque vous 
accueille les mardis de 

16h à 18h et les samedis 
de 10h à 12h.

RAPPEL



La commune de Saint-Romain-de-Lerps a transféré sa compétence Eclairage Public au SDE 07 le
15/07/2019. Cela va lui permettre de rénover son parc d’éclairage public à des conditions financières
particulièrement intéressantes.

Rénover son parc d’éclairage public et diminuer la puissance installée permettent de faire des économies

d’argent et des économies d’énergie tout en assurant la sécurité, le confort des riverains et en

contribuant à la préservation de la biodiversité.

Un chantier d’envergure

- Chantier inscrit au calendrier 2023
- 91 luminaires seront remplacés par des Leds
- Diminution de la puissance installée d’environ 57 %.

Le coût et le financement des travaux

Les travaux ont été estimés à 93 000 euros HT
Le SDE 07 en prend 46 500 euros HT à sa charge.
La commune paiera 46 500 euros, échelonnés sur 5 ans. Soit un coût de 9 300 euros/an.

Les économies et l’impact énergétique annuels

Eclairer mieux nos espaces publics permet de diminuer les dépenses énergétiques de l’éclairage public
et ainsi diminuer le montant de la facture d’électricité. Le remplacement par des Leds permettra une
baisse :

- De 6,66 kilowatts sur la puissance installée. On passera de 11,625 à 4,95 kilowatts

- De 29 334 kilowattheures consommés/an. On passera de 51 150 à 12 494 kW/an, soit près de 75
% d’économie d’énergie.

- De 6733 euros/an sur la facture d’électricité de la commune*.
- De 735 euros/an sur la maintenance du parc d’éclairage public*.

→ Avec l’aide du SDE 07, la commune modernise son éclairage public et fait des économies. Le
retour sur investissement se fera sur 6,5 ans ; sans l’intervention du SDE 07, le retour sur
investissement aurait été de 13 ans. Le coût résiduel pour la commune ne sera que de 1 831
euros par an*.

Un éclairage public à faible impact environnemental

Ces travaux permettront une réduction de la pollution lumineuse (les halos lumineux et le voilement du

ciel étoilé) en orientant le flux lumineux des luminaires vers le sol (ULOR/ULR <1%). Les sources

lumineuses seront totalement intégrées dans la structure afin qu’aucune lumière ne s’échappe au-

dessus de l’horizontal.

*(estimations établies sur la base du coût de l’électricité au second semestre 2022).

COMMUNIQUÉ ECLAIRAGE PUBLIC

SAINT-ROMAIN-DE-LERPS rénove son parc d’éclairage public

Retour de 
l’éclairage du 

centre village le 
9/11/2022 après 
plus de 10 jours 

de panne



Point
Finance …

Réalisation de la rampe 
d’accès à la Médiathèque

Formation des élus 
utilisation défibrillateur 

Réalisation des joints du 
théâtre de verdure par la 

C.C.R.C.

Comme nous l'avions évoqué à l'occasion de notre campagne des 
municipales, nous avions imaginé pouvoir vous donner davantage 
d'explications sur la façon dont le budget de la commune est utilisé. 

Hélas nous avons été privé à deux reprises des cérémonies des vœux du 
Maire et les conditions COVID sont venues compliquer la tenue d'une 
réunion publique.
Ceci dit, les nombreux sujets dont la commission finance a hérités à son 
arrivée étant devenus prioritaires à toutes communications, la 
commission finance s'est rapidement mis au travail afin de résoudre les 
défis budgétaires qui se présentaient.

Le premier sujet fut l'organisation et le suivi de la trésorerie du 
chantier du groupe scolaire, qui nous le rappelons, aura représenté à lui 
seul l'équivalent de 5 à 6 années de budget d'investissement communal 
en un an.
Pour cela, la commission finance a dû constituer de toute pièce un 
fichier de suivi de trésorerie, rendant possible la projection de la 
trésorerie de la commune jusqu'en 2023, alors même que nous 
prenions juste nos fonctions en juillet 2020. Ces projections mettant en 
évidence de nombreuses difficultés, cet outil aura donc permis 
d'adapter au jour le jour les hypothèses de travail étudiées en 
commission finance afin de restructurer complètement le plan de 
financement initialement mis en place par l'ancienne mandature.
Grâce à ce travail, nous aurons évité la vente de l'ancienne école. 
C'était notre objectif car au final, cela nous permettra à terme de 
dynamiser les actions de la commune en offrant un toit (au cœur du 
village) aux multiples services que nous pourrons proposer aux 
administrés.

Alors même que nous étions en pleine crise COVID avec son lot de 
réglementations changeantes, le second dossier aura consisté en la 
mise en place d'un service de restauration mais aussi d'un sous 
traitant pour effectuer le ménage du groupe scolaire.
Cette étape aura demandé de nombreuses réunions afin de définir le 
budget des matériels requis, ainsi que de multiples rendez-vous de 
recrutement avant de parvenir à constituer l'équipe communale 
actuellement en place. 

Avec le troisième dossier, c'est la refonte complète du calcul de nos 
charges scolaires à laquelle nous avons dû nous attaquer.
Achevé il y a peu, nous disposons désormais d'un outil fiable qui nous 
permet d'obtenir la répartition des charges imputées au groupe scolaire 
entre ses trois occupants (Ecole Aéria - cantine communale - Tribu)

Pour autant, toutes ces étapes fastidieuses étant derrière nous, la 
commission finance va désormais communiquer plus régulièrement 
sur la gestion de la commune au travers des bulletins municipaux.

Nous vous donnons donc rendez-vous pour le prochain bulletin avec un 
article sur le coût de l'ensemble des charges de scolarité supportées par 
la commune.



AGIR

POUR LA

PLANÈTE…

Sensibilisation des scolaires à la transition 
écologique.

Nos deux écoles vont bénéficier de 3 ateliers sur 
des thématiques de la transition énergétique 
pour cette année 2022/2023. Ces ateliers sont 
animés par l'Agence Locale de l'Énergie et du 
Climat de l'Ardèche. 
Cette intervention a pour but d'éveiller les jeunes 
citoyens aux économies d’énergie et aux enjeux 
du changement climatique.
L' action s'inscrit dans le projet du PCAET de la 
Communauté de Communes Rhône Crussol.

C'est quoi un point "propreté" ?
C'est un site où vous pourrez venir déposer vos recyclables et vos sacs d'ordures ménagères. 

Chaque site sera constitué de colonnes aériennes ou semi-enterrées.

Création de « Points Propreté »

Des « Points Propreté » vont être aménagés sur notre commune durant l'année 2023 qui réuniront 
en un même lien tous les flux de base : 
• Verre,
• Papiers / Cartons /Plastiques / Emballages,
• Ordures Ménagères,
ce qui facilitera « le geste de tri ».

Progressivement, les poubelles noires disséminées un peu partout sur la commune vont disparaître,
à terme ne subsisteront que les points propreté.

Les déchets issus du tri sélectif 
Une fois le geste de tri effectué par les habitants de notre territoire, les déchets sont acheminés au 
centre de tri MeTRIpolis du Sytrad à Portes-les-Valence pour y être traités. Pour connaître son 
fonctionnement, rendez-vous sur le site du Sytrad.
Concernant le verre, les camions grue amènent directement le verre collecté à la verrerie située à la 
Lavilledieu, en Ardèche. 100% recyclable, le verre est fondu pour refaire de nouveaux flacons 
d’emballage.

N'oublions pas que le déchet le mieux trié et valorisé est celui que nous ne produisons pas !

LES POINTS 
PROPRETÉ…

L’activité  reprend au JARDIN PARTAGÉ…

Après l’envol de la cabane fin juin, une dalle 
béton a été réalisée pour sceller le futur 
cabanon en bois. Nos apprentis jardiniers 
vont ainsi pouvoir découvrir les secrets 
fascinants de la nature. 

ATTENTION ! 
« Les Points Propreté » ne sont pas des déchèteries. Les déchets spécifiques (grands cartons, 
bois, meubles, vaisselle, déchets dangereux…) doivent être acheminés dans les déchèteries.



Ça bouge au C.C.A.S. …

Les membres du C.C.A.S. fourmillent d’idées pour améliorer le bien-être 
des habitants de Saint-Romain.
Plusieurs binômes ont été mis en place pour travailler sur différents 
dossiers : 
- Le repas des aînés
- La mobilité : demande de création de nouveaux arrêts, étude en cours 

sur le Résa+ en lien avec Valence Romans Déplacements, voitures à 
louer avec l’EVS La Tribu

- La solidarité : opération brioches (713 € reversés à l’ADAPEI 07), 
quinzaine solidaire (près de 33 Kg de denrées récoltées pour le relais 
alimentaire auprès des écoles et de la M.A.M.) …

- Aide et soutien aux personnes en difficulté
- Participation à diverses réunions à l’UDCCAS

4 permanences ont déjà eu lieu et vont se poursuivre en 2023 les 1er

samedis de chaque mois de 9h à 11h.

Pour contacter l’équipe :

04 75 58 50 93 ou ccas@saint-romain-de-lerps.fr

Le repas des ainés offert par le CCAS aura lieu 
le 21 janvier à partir de 12h à la salle des 

sapins.
Les personnes éligibles doivent avoir 66 ans 

en 2023, être inscrites sur la liste électorale et 
habiter la commune à l’année. Le menu sera 

concocté par le traiteur « En voiture 
Simone », le Restaurant du Pic, la boulangerie 

Fératon et l’épicerie « Au p’tit Bonheur »

REPAS DES AINÉS

• Etude de tarification sociale de la cantine scolaire
• Création d’une plaquette d’information 

• Rénovation énergétique : différentes aides pour 
les propriétaires pour les économies d’énergie
• Organisation d’une collecte/don du sang

• Etude pour mise en place d’une aide aux devoirs

LES PROJETS

Questionnaire :
Dans le cadre d’une 

potentielle collecte de sang 
sur le village, 50 donneurs 
minimum sont demandés. 

Seriez vous prêts à 
participer à ce don ? Si oui, 

merci de vous faire 
connaître auprès du 

secrétariat de mairie.



751 € pour TÉLÉTHON…

L’A.S.P. Association Sportive du PicCÔTÉ SPORT…

Saint Romain de Lerps se mobilise à l'occasion 
du Téléthon

Le conseil municipal des jeunes a tenu à 
s'associer à ce mouvement de solidarité en 
organisant la course du muscle pour soutenir les 
malades et aider la recherche.
Une cinquantaine de personnes a pris le départ 
sur la place du village le samedi 3/12 malgré le 
froid et la pluie pour réaliser cet événement 
sportif et festif.

Le lendemain, les ainés ruraux ont organisé une 
belote au profit de l'association. 10 doublettes 
étaient inscrites. La vente de boissons et de 
pâtisseries ainsi que les dons de ceux qui 
n’avaient pu se déplacer totalisent la somme de 
400 € à ajouter aux 351 € récoltés lors de la 
course du muscle. Une belle réussite, à 
renouveler l’année prochaine !

La Gym du Pic

Montée cycliste de 
St Romain de Lerps

Mise aux normes des équipements du stade

Equipe diversifiée

Equipe fanion

Judo

Les cours ont lieu tous les jeudis de 
20h à 21h30 à la salle des sapins. A 
noter : randonnée de printemps en 
préparation pour le 23 avril ! 
A vos baskets !

Les footballeurs Lerpsois ont a cœur de 
défendre les couleurs de la commune. Surveillez 
le panneau lumineux et l’appli Intramuros pour 
connaître les horaires des matchs à domicile ! Ils 
comptent sur vous pour les encourager.



Retour sur les animations de fin d’année 2022…

25/10/22 
Soirée jeux 

intergénérationnelle

11 novembre 2022
Beau soleil pour la 

Commémoration de 
l’Armistice de la première 
guerre mondiale avec la 
participation active des 

enfants des deux écoles et 
du C.M.J.

20/11/22 – Matinée 
charcuterie Ecole St-Joseph

10/09/2022 Forum 
des associations



1/12/22 
Goûter partagé 

par les enfants de la Tribu et les Ainés

11/12/22
Marché de Noël du Sou

03/12/22 
Course du muscle 

organisée par le C.M.J.

18/12/22 – Finale de la 
coupe du monde de 

Football diffusée à la salle 
des sapins



INFOS PRATIQUES: 

CONTACT

Mairie
20 chemin du Pic
07130 Saint-Romain-de-Lerps
TÉL: 04 75 58 50 93
mairie@saint-romain-de-lerps.fr 
www.saint-romain-de-lerps.fr

HORAIRES D’OUVERTURES AU PUBLIC

Lun. Mar. Merc. Sam. : 9h - 11h
Jeudi : 16h - 18h

PERMANENCES DES ÉLUS :
Tous les samedis de 10h à 12h
ou sur RDV pris auprès du 
secrétariat.

20 janvier : 
Vœux du Maire à la Salle des sapins

19h

21 janvier : 
Repas des Ainés offert par le CCAS

4 février :
Soirée Théâtre avec les « Têtes à claque » 
organisée par les Ainés ruraux – 20h30

5 février : 
Loto de l’école St-Joseph - 14h salle des sapins

3 mars : Carnaval commun aux 2 écoles

4 mars : Soirée dansante du Sou 

26 mars :  Rallye pédestre du Sou

1er avril : Repas dansant Ecole St-Joseph

8 mai : Marché aux fleurs

14 mai : Brocante
Ecole St-Joseph

AGENDA…

Un grand merci et un grand bravo à l’association
La Romanaise pour la décoration du village, de tous les 

quartiers et hameaux, les entrées de chemins et les 
croisements par de jolis paquets cadeaux de toutes sortes 

faits « maison » . 

VIDEO 
PROTECTION

Décoration de la commune
par l’association La Romanaise

Comme évoqué dans le précédent bulletin, le 
conseil municipal a validé en date du 17 octobre 

2022 le devis correspondant à la pose de 9 
caméras (dont 2 en lecture de plaques) sur le 
village enfin de renforcer la sécurité tout en 

mettant l’accent sur la prévention. 7 secteurs ont 
été déterminés sur les recommandations de la 

Gendarmerie.

Loi 
Montagne…

EN ALTITUDE SORTEZ ÉQUIPÉS
Pensez-y si vous devez vous 
déplacer cet hiver. Les 
équipements spéciaux (pneus 
hiver ou chaines / chaussettes à 
neige) sont obligatoires du 1er

novembre au 31 mars sur la 
commune de Saint-Romain 
classée zone de montagne.


